
 
 

 

  

NON-RATIFIÉ 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT tenue le 

lundi, 11 décembre 2017 à 20 h 00, en la salle du Conseil de l’hôtel de 

ville sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont: 

 

Étaient présents la conseillère et conseillers PIERRE DISTILIO, 

CLAIRE MAILHOT, MICHEL BILODEAU, JACQUES 

LAPENSÉE, RÉAL BRUNELLE et MARC-EDOUARD 

LAROSE.  
 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 

LOUIS VILLENEUVE. 

 

Monsieur ÉRIC SÉVIGNY, directeur général et M
e
 CATHERINE 

NADEAU, greffière, étaient également présents. 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après un moment de réflexion, la présidente de l'assemblée déclare la 

séance ouverte.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

2017-12-864 

 

 

2017-12-865 

1. 

 

 

2. 

 

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire sur le 

budget du 11 décembre 2017 

 

Adoption du budget pour l’exercice financier 2018 

 

2017-12-866 3. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2018-

2019-2020 

 

N.M. 4. Période de questions  

 

2017-12-867 5. Levée de la séance 

 

 

2017-12-864 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 

DÉCEMBRE 2017 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 

municipal du 11 décembre 2017, tel que soumis. 

 

ADOPTÉE 



 
 

2017-12-865 

 
ADOPTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR 

L’EXERCICE FINANCIER 2018 
 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’adopter, tel que déposé, les prévisions budgétaires de 
fonctionnement pour l’année 2018 au montant de 28 533 000$ :  
 

 

 
 

ADOPTÉE 

 



 
 

2017-12-866 

 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL EN 

IMMOBILISATIONS 2018-2019-2020 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que déposé, le programme triennal d’immobilisations, 

pour les années 2018-2019-2020 :     

 

 
 

ADOPTÉE 



 
 

N.M. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Trois personnes (3) personnes se prévalent de la période de questions et font 

des interventions sur les sujets suivants : 

 

 Le montant des dépenses apparaissant dans le tableau pour le budget 

2017 est-il le montant réel ou le montant prévu au budget initial. 

Questionnement à savoir quel est le montant actuel du surplus et pour 

quelle raison le surplus n’est pas inclut dans le présent budget. Souhait 

que l’assiette fiscale des industries et des commerces soit réduite et 

plus équitable versus le résidentiel; 

 La justification des montants prévus en 2018 versus l’augmentation 

majeure en 2019 au Programme triennal des immobilisations au 

niveau du Service de sécurité incendie. Interrogation afin de 

comprendre où est passé l’argent pour l’Action conservation du bassin 

versant du lac Bromont; 

 Inquiétude quant au fait que Bromont est une ville très endettée par 

habitant et demande afin de connaître où on va prendre l’argent pour 

les dépenses prévues en 2019 et 2020. 

 

2017-12-867 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la présente séance soit levée, à 21h10. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIERE  

 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions 

contenues dans ce procès-verbal. 

 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue le 

15 janvier 2018 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIERE 

 


